
  

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 12 novembre 2024 
 

DELIBERATION N°2024/158 

SERVICE DE NAVETTES TOURISTIQUES DANS LA VALLÉE DE L’UBAYE SERRE-
PONCON - ATTRIBUTION DU MARCHÉ DE PRESTATION DE SERVICE  

POUR UNE DURÉE MAXIMALE DE 4 ANS. 

Date de convocation : 06 novembre 2024 
L'an deux mille vingt-quatre, le douze novembre à dix-huit heures, les membres du Conseil de la 
Communauté de Communes « Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon » se sont réunis dans la salle de 
réunions de la maison de la vallée sous la présidence de Mme Elisabeth JACQUES, Présidente. 

Nombre de conseillers :  
En exercice : 26  
Présents : 19 
Absent(s) : 7  

- dont suppléé(s) : 1  
- dont représenté(s) : 6 

Résultat du vote : 
Votants : 26  

- dont « pour » : 26 
- dont « contre » : 0 
- dont « abstentions » : 0 

 
PRESENTS :  
Mmes ALLEMANDI Florence, BARDIN Régine, BLATTMANN Sabine, DONNEAUD Chantal, 
GARCIER-RICHAUD Hélène, JACQUES Elisabeth, OKROGLIC Dominique, PIGNATEL Agnès et 
REYNAUD Sandra.  

MM. BOUGUYON Yvan, FORTOUL Jacques, FRANQUEBALME Jean-Pierre, GASTON Arnaud, 
MILLION-ROUSSEAU Daniel, OLIVERO Albert, ORTUNO Miguel, PELLOUX Jacques, REYNAUD 
Frédéric, SIGNORET Jean-Christophe et TRON Jean-Michel. 

EXCUSES :  
Mmes BANCILLON BOË Fabienne (pouvoir à ALLEMANDI Florence), GARCIER Clarisse (pouvoir à 
BOUGUYON Yvan), MATTERA Wendy (pouvoir à GARCIER-RICHAUD Hélène), OCCELLI Chloé 
(pouvoir à FORTOUL Jacques). 

MM. BARNEAUD Christophe (pouvoir à ORTUNO Miguel), CAPEL Denis (pouvoir à OKROGLIC 
Dominique), ISOARD Bernard (suppléé par SIGNORET Jean-Christophe).  

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme BARDIN Régine. 
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OBJET : SERVICE DE NAVETTES TOURISTIQUES DANS LA VALLEE DE L’UBAYE 
SERRE-PONCON – ATTRIBUTION DU MARCHE DE PRESTATION DE SERVICE 
POUR UNE DUREE MAXIMALE DE 4 ANS  

Exposé des motifs : 

Afin d’assurer la continuité du service de navettes touristiques, une procédure d’appel d’offres 
a été lancée, visant la passation d’un marché de prestation de service.  

Ce service de navettes touristiques permet de répondre aux besoins des visiteurs de se rendre 
sur les sites attractifs du territoire. Il devra être déployé dès décembre 2024, à l’ouverture en 
continu des stations de ski. 

La prestation se décompose en deux lots : 
● LOT 1 : Navettes touristiques/stations, 
● LOT 2 : Navettes thématiques, 

 
La collectivité a lancé un appel d’offre ouvert autorisé par la délibération 2024/139 du 
24.09.2024, le DCE a été publié sur le Journal Officiel Européen et sur le BOAMP le 
27.09.2024 puis sur la plateforme de dématérialisation ATLINE le 27.09.2024. La date de 
clôture de la procédure est fixée au 28.10.2024 à midi. 

A l’issue de la consultation, la CCVUSP a reçu un pli provenant de la Société Cars Alpes 
Littoral – 1 cours Ladoucette – 05 000 GAP, ci-après dénommée la SCAL 

L’offre, présentée en commission d’appel d’offres le 6 novembre 2024, est conforme aux 
attentes du dossier de consultation des entreprises. De plus, les tarifs proposés sont en 
cohérence avec les tarifs pratiqués au cours de l’année 2024 pour la même prestation de 
services. 
 
 
Entendu l’exposé,  
Le Conseil communautaire,  

VU le Code de la Commande Publique et notamment ses articles R2161-2 à R2161-5 ; 

VU la convention de délégation partielle de compétence à venir entre la CCVUSP et le Conseil 
régional ;  

VU la délibération 2024/139 autorisant le lancement d’un appel d’offres ouvert en vue de la 
passation du marché de prestation de service ; 

CONSIDERANT le rapport d’analyse des offres dont le tableau de notation est le suivant : 
Lot n°1 Navettes touristiques et Lot n° 2 Navettes thématiques  

Candidat Note prix /50 Note 
technique /50 

Note finale 
/100 

SCAL 50 43 93 

 
VU l’avis favorable de la commission d’appel d’offres réunie le 6 novembre 2024 ; 
VU l’information faite aux commissions « Finances » et « Jeunesse – Services au public » 
réunies le 5 novembre 2024 ; 

http://www.telerecours.fr/
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Signature : 

Sur proposition de Mme Hélène GARCIER-RICHAUD, vice-présidente en charge du Pôle 
« Cadre de vie », 
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité des membres présents et représentés,   

• DECIDE d’attribuer le marché de prestations de service relatif à la mise en place d’un 
service de navettes touristiques à l’entreprise Société Cars Alpes Littoral sur la base 
des prix proposés par l’entreprise. 

• AUTORISE la Présidente à signer et à notifier le marché avec l'entreprise déclarée 
adjudicataire par la commission d'appel d'offres à l'issue de la procédure de 
consultation. 

• AUTORISE la Présidente à signer tout document afférent à ce marché 

• S’ENGAGE à inscrire aux Budgets de la Communauté 2024, 2025, 2026, 2027 et 2028 
les crédits nécessaires au paiement de ces prestations. 

 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an que ci-dessus. 
Pour extrait conforme,   
La Présidente, 
Mme Elisabeth JACQUES.  
 

http://www.telerecours.fr/
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